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U N E  D ÉM A R C H E R S E  A D A P T ÉE A U X  T P E  

ET  P M E  :  LES  A S S O C I A T I O N S  E N  A C T I O N .  
 

Obligatoire pour les grandes entreprises de plus de 500 salariés, la démarche RSE reste souvent 

méconnue et peu accessible aux PME et TPE. C’est dans ce contexte que le réseau associatif régional, 

affilié à France Nature Environnement Centre-Val de Loire, a organisé et formalisé la mise en place, à 

l’échelle de la région, de démarches RSE s’adaptant aux petites et moyennes entreprises présentes en 

Centre-Val de Loire. 

La responsabilité sociétale et environnementale des entreprises (RSE) correspond à la responsabilité d’une entreprise 

vis-à-vis des impacts de ses décisions et de ses activités sur la société et l’environnement. Une étude réalisée pour le 

compte de  France Stratégie montre que la démarche RSE permet un gain de performance de l’ordre de 13 % par 

rapport aux entreprises qui ne l’introduisent pas dans leur activité. La RSE constitue donc pour les TPE et PME une 

réelle opportunité à saisir ! 

Petites et moyennes entreprises peinent souvent à s’engager dans une telle démarche faute de moyens et de temps à 

lui dédier. En réponse à cette difficulté, le réseau associatif de FNE Centre-Val de Loire a initié en 2016, avec l’aide de 

la région Centre-Val de Loire, une démarche d’accompagnement basée sur la norme ISO 26 000.  

Huit entreprises ont répondu présentes pour tester l’accompagnement RSE proposé par les associations et se 

lancer dans la démarche. Qu’elles soient dans le domaine de la production, du commerce ou de l’artisanat, les 

entreprises sont unanimes : « la démarche proposée est intéressante, constructive et peut être rapidement mise en 

valeur ». Bien que certains freins existent, notamment d’ordre financier, les entreprises ont la volonté d’inclure les 

propositions d’améliorations dans leur fonctionnement et de les mettre en place dans des délais variables 

dépendants des moyens qui y seront consacrés. 

Fortes de ces premières expériences aux retours encourageants, les associations du réseau FNE Centre-Val de Loire 

se tiennent à l’écoute et prêtes à accompagner les TPE et PME désireuses de s’engager dans une telle démarche.  

Ce que vous assure un accompagnement RSE par une association : échanges, format adapté, co-

construction, réflexions, propositions, expertise, facilité de mise en œuvre, écoute, disponibilité, partage, 

conseils. 

Sautez le pas et entrez en toute confiance avec une association dans une démarche RSE ! 

8 entreprises l’ont déjà fait, pourquoi pas la vôtre ? 

Pour en savoir plus : www.fne-centrevaldeloire.org > Nos actions > Démarche RSE 

Contact : Lucile Pierrard – lucile.filipiak@fne-centrevaldeloire.org  
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http://www.fne-centrevaldeloire.org
http://www.loiret-nature-environnement.org/
http://www.eln28.org/
http://www.cdpne.org/index.html
http://www.sologne-nature.org/
http://www.sepant.fr/
http://www.perchenature.fr/
http://www.lpotouraine.fr/
http://www.nature18.org/
http://www.indrenature.net/
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